
Montargis, d’une grande partie de la

CONSULTATION
POUR les Sieur & Dame Bert;

CONTRE les Héritiers BüRREDON.

L e Conseil soussigné , qui a lu les mémoires des parties, 
fur la demande en caffation formée par les héritiers Borredon, 
contre un arrêt de réglement rendu au parlement de Paris, le 
19 mars 1782 , eft d’avis que cette demande eft mal fondée.

La queftion jugée par l’arrêt étoit de favoir fi la dame Bert 
devoit fuccéder par repréfentation , fuivant la coutume de 
Bourbonnais, au fieur Collin fon oncle, décédé à Sancoins ; ou 
fi la dame de Borredon , fœur du défunt, avoit droit de l’ex­
clure , fuivant celle de 
fucceflion.

La dame de Borredon avoit d’abord reconnu la qualité de la 
dame Bert, elle l’avoitadmife aufcellé ,même appellée à l’inven­
taire, commencé par le prévôt du lieu : mais après fept vacations, 
elle en a provoqué une huitième, en l’abfence de la dame Bert, 
où elle s’eft fuppofée feule héritière, & en conféquence elle a fait 
clorre l’inventaire par le même juge, a fait prononcer la dé­
charge des gardiens, & s’eft fait délivrer tous les effets & papiers.

Les fieur & dame Bert ont appellé de cette ordonnance, tant 
comme de juge incompétent qu’autrement : ils ont demandé, 
i°.le renvoi à la fénéchauffée de Bourbonnoisà Moulins, fuivant 
l’édit de Crémieu , attendu que la majeure partie des biens 
reffortit à cette fénéchauffée; z°. la continuation de l’inventaire.

La dame de Borredon a conclu au contraire pour le bailliage de 
Saint-Pierre, fiège fupérieur de Sancoins ; elle a élevé des quef- 
tions de local ; elle a prétendu que la plupart des biens étoient 
hors du Bourbonnois, dans la province de Berry, & régis par
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la coutume de Montargis: la caufe a été renvoyée par arrêt 
du parquet à la grand’chambre ; elle y eft tombée dans l’ap- 
pointement général; la dame de Borredon en a pourfuivi la 
réception. Dans le cours de l’inftruftion ,»elle a demandé d’être 
maintenue dans les biens de Sancoins, à l’exclufion de la dame 
Bert, conformément à la coutume de Montargis, offrant de 
partager les autres immeubles avec elle : les fleur & dame 
Bert, obligés de défendre à cette demande, ont prétendu au 
contraire, que Sancoins eft fitué en Bourbonnois, & régi par 
la coutume de cette province, qui admet la repréfentation.

Sur ces conteftations, arrêt du 19 mars 1782 , qui faifant 
droit fur l’appel, tant comme de juge incompétent qu’autre- 
ment, déclare nulle l’ordonnance de clôture , renvoie le par­
tage à la fénéchauffée de Moulins , & ordonne la continuation 
de l’inventaire : fans avoir égard à la demande en maintenue , 
formée par la dume de Borredon, ordonne que la dame Bert fuc- 
cédera aux biens de Sancoins, comme aux autres, par repréjen-r 
taùon ; & faifant droit fur les conclufions de M. le procureur- 
général , déclare la prévôté de Sancoins régie par la coutume 
de Bourbonnois , fait défenfes d’en obferver d’autre, l’arrêt 
publié fur les lieux.

La dame de Borredons’eft pourvue au confeil du Roi, & fur 
fa requête, a obtenu,le 7octobre 1782, arrêt de caffation, avec 
rétention du fond : les fleur & dame Bert y font oppofans.

Les héritiers de la dame de Borredon allèguent d’abord 
des nullités de procédure : ils difent que l’appel d’incompé­
tence n’étoit point fondé & qu’il ne devoit pas être appointé, 
mais jugé au parquet : que dailleurs le parlement ne pouvoir 
ftatuer fur l’appel Ample, omijjo mcdio , & qu’il auroit dû le 
renvoyer à Saint-Pierre.

De-là paffant à des moyens, en apparence plus importans, 
ils prétendent que Sancoins eft en Berry, & régi par la cou­
tume de Montargis , d’où ils concluent que le parlement a fait 
un tranfport de coutume, & enfin que s’agiffant d’un point 
de légiflation , il devoit renvoyer les parties à fe pourvoir 
pardevers le Roi.

Toutes ces prétentions font contraires aux principes.
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I. Sur les nullités de procédure. Appel d’incom­
pétence.

L’édit de Crémieu , article 6, permet au prévôt du lieu de 
faire l’inventaire ; mais fuivant l’article 7, lorfqu’ily abiensfitués 
en diverfes jurifdiclions , le bailli ou fénéchal où elles reffortiffent 
doit être juge de la fucceffion , &non aucuns defdits prévôts. 
C’étoit précifément l’efpèce des parties ; il y a des biens fitués 
dans le reffort du bailliage de Saint-Pierre , d’autres dans celui 
de la fénéchauffée de Moulins.

Le prévôt de Sancoins pouvoit donc faire l’inventaire ; mais 
fur le Ample requifitoire de la dame de Borredon , il inter­
rompt , il dot ce même inventaire qu’il avoit commencé avec 
les fleur & dame Bert ; il décide qu’ils n’ont pas droit d’en 
exiger la continuation ; il prononce la décharge des gardiens 
nommés avec eux ; il délivre à la dame de Borredon tous les effets 
& papiers du défunt: voilà trois aéles judiciaires où il s’établit juge 
de la fucceffion , & en difpofe au profit d’une partie en l’abfence 
de l’autre. Il a donc entrepris fur la jurifdiéHon du bailli oü 
fénéchal fupérieur, auquel feul, fuivant l’édit, ilappartenoit de 
connoître des différends qui pouvoient s’élever entre les héri­
tiers ; en conféquence les fleur & dame Bert ont eu jufte 
fujet de fe pourvoir par appel comme de juge incompétent, 
& de réclamer le vrai juge de la fucceffion.

Sur cet appel la dame de Borredon a demandé le renvoi 
à Saint-Pierre j les fleur & dame Bert à la fénéchauffée de 
Moulins, par la raifon que la majeure partie des biens y 
reffortit ; c’eft en effet la règle en jurifprudence , ubi major 
pars hereditatis e/l ; & l’arrêt l’a ainfi ordonné.

Les héritiers Borredon reconnoiffent que l’arrêt n’a point dû 
renvoyer à Saint-Pierre, parce que les officiers s’étoient ouverts 
par écrit en faveur de leur mère ; ils conviennent de plus, que obferv.pag. 9» 
quand même la pluralité des immeubles fe trouveroitdansle ref- Confalt. pag. 6. 
fort de S. Pierre,il n’y auroit pas lieu à rétrafter cette difpofition 
de l’arrêt, qu’il y auroit feulement erreur défait, & que dans 
l’inftance aftuelle , cette quejlion efl indifférente : c’eft déclarer 
positivement que la difpofition de l’arrêt qui renvoie à Mou­
lins , n’eft point fujette à caffation.
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Mais, par uhe contradiéhon étonnante, ils prétendent d’une 
part, que, fuivant l’avis de Bafeage , la demande en partage 
auroit dû être formée devant le prévôt de Sancoins, & d’une 
autre , qu’il ri’y avoit pas lieu à porter l’appel d’incompétence 
au parlement, attendu qu’il n’y avoit pas de conflit formé 
entre Saint-Pierre & Moulins»

Ces difficultés n’annoncent que de la mauvaife volonté fans 
aucun intérêt; car fi l’arrêt a bien jugé, en renvoyant à Moulins, 
de quoi fe plaignent les héritiers Borredon ?

Mais fur quoi fon:-?lles fondées? On cite Bafnage , qui 
écrivoit en Normandie, où l’édit de Crémieu n’a pas été en- 
regiftré ; fon opinion porte à faux au parlement de Paris , qui 
a reçu l’édit, & en a même ordonné l’exécution par plufieurs ré- 
glemens.

On ajoute que les fleur & dame Bert ne dévoient point fe 
pourvoir au parlement, par appel d’incompétence , parce 
qu’il n’y avoit pas de conflit formé entre les fièges de Saint- 
Pierre & de Moulins : cette nouvelle prétention confond mal­
à-propos le conflit avec l’appel d’incompétence. Il y a conflit, 
lorfque les parties ont faifi des juges différens ; il faut fe pour­
voir par appel au parlement, fuivant l’ordonnance de 1737 , 
titre 1 , article 27. « L’appel d’incompétence a lieu lorf- 
» que le juge a connu d’une affaire qui n’étoit point de fa com- 
» pétence, quoique l’on n’ait pas décliné fa jurifdiétion, & fur- 
» tout s’il a prononcé par défaut» c’efl: la véritable efpèce où 
fe trou voient les parties.

Les fleur & dame Bert ne pouvoient porter leur appel d’in,- 
compétence qu’au parlement, auquel feul il appartient de régler 
l’ordre des jurifdiétions dans fon reffort : cette maxime eft con- 
facréè par les ordonnances, & par plufieurs réglemens ; celui du 
premier juillet 1767 renouvella les défenfes précédemment 
faites par beaucoup d’autres , aux bailliages & fénéchauffées de 
connoître des appels d’incompétence , & leur enjoignit de les 
renvoyer en la cour ; l’arrêt publié dans tous les fièges.

Dans la caufe, la queflion étoit de favoir fi le prévôt de 
Sancoins étoit compétent, & fon incompétence vérifiée, où les 
parties dévoient être renvoyées ; car tout appel de cette efpèce 
contient par lui-même demande en renvoi dans un autre fiège.:



il ne s’agiflbit donc point de ftatuer fur un conflit entre Moulins 
& Saint-Pierre, mais de décider fur l’appel d'incompétence, 
auquel des deux flèges les parties feroient renvoyées : dans l’un 
comme dans l’autre cas, foit qu’elles fuffent renvoyées à Saint- 
Pierre, comme la dame de Borredon le defïroit, ou à Moulins, 
fuivant la demande des fleur & dame Bert, il y avoit égale 
néceflité d’infirmer l’ordonnance de Sancoins cqnféquemment 
l’appel d’incompétence çtoit bien fondé, & fur cet appel le 
parlement devoir renvoyer , comme il a fait, à l’ün des deux 
flèges.

L’appointement prononcé fur cet appel a effuyé des contra- 
diélions dans les premiers écrits des héritiers Borredon j mais ils 
n’en parlent plus dans leur confultâtion : fans doute ils ont réfléchi 
que leur mère l’ayant offert elle-même., en .ayant pourfuivi la 
réception, ils étoient non-recevables à fe plaindre d’un appoin- 
tement qu’ils n’ont même jamais attaqué par les voies de droit.

C’étoit d’ailleurs une difficulté bien déplacée de leur part : l’or­
donnance veut que les appels d’incompétence foient vuidés par. 
ravis de MM. les avocats-généraux ; mais lorfqu’il fe préfente 
fur ces appels des queftions importantes, des difcuffions de local, 
des titres à examiner, MM. les gens du roi renvoient la caufe 
à la grand’chambre ; ce renvoi forme leur avis, & le vœu de 
l’ordonnance eft rempli : la caufe doit alors être inflruite par 
les voies ordinaires, placée au rôle, & lorfqu’elle ne vient pas 
à fon tour, elle tombe, comme les autres, dans l’appointement 
général, conformément à la déclaration de 1673.

Rien n’eft plus fréquent dans l’ufage que les appointemens 
fur ces fortes d’appels , renvoyés du parquet àla grand’chambre, 
& tout le barreau eft en état d’en rendre témoignage : on en 
trouve même plufîeurs exemples dans les recueils : deux arrêts 
des 9 janvier 1691 & 12 juin 1693 prononcèrent des appointe­
mens au confeilfiir des appels d’incompétence t deux autres des 
17 janvier 1709 & 28 juillet 1713 , jugèrent que de pareils 
appointemens dévoient être exécutés, nonobftantles oppofitions 
formées à leur réception. Dans l’efpèce , l’arrêt de renvoi du 
parquet à la grand’chambre , fuffit donc pour juftifier l’appoin­
tement ,. & l’on peut d’autant moins le critiquer , que l’arrêt 
définitif a été rendu fur ïavis t même fur le réquifitoire du minift 
tère public.

Journ. des and, 
régi, des {celles » 
pag. 309.
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Appel Sur l’appel fimple de l’ordonnance de clôture, les héritiers 

omisso medio. Borredon fe plaignent de l’arrêt, comme s’il eût renverfé l’or­
dre des jurifdiftions, dépouillé le juge intermédiaire, & retenu 
à fon préjudice la queftion de coutume : mais ces déclamations 
bruyantes fe réduifent à une objeHion minutieufe.

A leur appel d’incompétence, les fieur & dame Bert avoient 
joint un appel fimple de la même ordonnance, pour obtenir la 
continuation de l’inventaire qu’elle avoir interrompu. Ils n’ont 
pas demandé autre choie fur cet appel, & même la dame de 
Borredon ayant mêlé dans fa défenfe la coutume de Montargis, 
comme exclufive de repréfen ration , par rapport aux biens de 
Sancoins, ils lui répondirent : « quand même vous feriez feule 
» héritière à Sancoins,il y a d’autres biens communs entre 
» nous ; vous nous en offrez vous-même le partage ; mais 
>> il eft impoffible d’y procéder fans un inventaire, pour en 
» raffembler les titres & en fixer la confiftance; & enfin 
» entre cohéritiers , tels que vous nous reconnoiffez, il faut 
» toujours un inventaire pour régler la contribution aux 
» dettes ».

Malgré cette explication, la dame de Borredon perfifta dans 
fon refus, & demanda incidemment d’être maintenue dans les 
biens de Sancoins, fuivant la coutume de Montargis. Ses 
héritiers difent qu’elle fut obligée de former cette demande 
fubfidiairement pour parer à celle des fieur & dame Bert en 
continuation d’inventaire, & empêcher que, par ce moyen, 
ils ne parvinffent à fe faire reconnoître co-héritiers dans toute 
la fucceffion. Mais une demande en continuation d’inven­
taire , qui n’a d’autre but que la fureté commune des parties , 
ne peut, quand même elle feroit adoptée , infpirer aucuns 
préjugés fur leurs droits refpeftifs -, & la déclaration des fieur 
& dame Bert étoit d’ailleurs bien capable de bannir les fauffes 
craintes de la dame de Borredon.

Il faut donc prendre l’appel fimple tel qu’il a été préfenté, 
& même tel qu’il a été jugé par l’arrêt : faifant droit fur cet 
appel , il ordonne la continuation de l’inventaire , & rien de 
plus. C’eft en ftatüant fur la demande en maintenue de 
dame de Borredon , qu’il a décidé la queffion de coutume.

Or l'arrêt pouvoit valablement prononcer fur l’appel fimple;
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î°. pour caufe de connexité à l’appel d’incompétence. Les ]a
fleur & dame Bert demandaient le renvoi du partage à Mou- procéd. in-4?. p. 
lins ; il eût été impoffible d’y procéder fans un inventaire. 133- 
Rien de plus connexe à t’appel d’incompétence tendant au 
renvoi du partage, que l’appel (impie tendant à continuation 
de l’inventaire pour parvenir au même partage : il falloir donc 
infirmer l’ordonnance qui l’avoit clos à peine commencé , qui 
avoit jugé qu’on ne devoit pas le continuer. 20. La demande 
en continuation d’inventaire n’a voit pour objet qu’un point de 
forme à régler, un préliminaire qui ne pouvoir faire de tort 
à perfonne -, &. l’on fait que les arrêts qui admettent ces 
fortes de demandes, ne font pas fujets à caffation.

Le point de vue des héritiers Borredon, eft bien moins de faire 
rétraéler cette difpofition de l’arrêt , qui ne leur fait aucun 
préjudice, que de faire tomber du même coup la demande en 
maintenue, où leur mère a élevé le combat de coutume, &: 
forcé les (leur & dame Bert d’y défendre. Voilà pourquoi ils 
affeélent de l’envelopper fous l’appel omiflb medio; mais il n’eft 
pas poffible de s’y méprendre : la demande en maintenue n’a 
rien de commun avec cet appel; elle a été formée très-libre­
ment , fans qu’aucune circonftance y obligeât la dame de 
Borredon ; & par cette raifon , fes héritiers font non-receva­
bles dans leur réclamation : il n’eft pas plus permis de revenir 
contre fon propre fait, que de manquer de foi.

Mais cette demande avoit un rapport immédiat à l’appel 
d’incompétence, appointé fîx mois auparavant. La dame de 
Borredon prétendoit que les paroiffes de la fituation des biens 
étoient la plupart hors du Bourbonnois, & régies par une cou­
tume différente : cette affertion pouvoit influer fur la queftion 
de renvoi & faire préfumer, par la différence de provinces & 
de coutumes, que la pluralité des immeubles n’étoit point 
dans le reffortde Moulins. Incidemment à cette prétention elle 
a formé demande, pour être maintenue dans les mêmes biens, & 
elle le pouvoit : l’ordonnance permet les demandes inci­
dentes dans un appointement ; elle veut même que les rt~ Tit.11.an.24 
quêtes /oient réglées par la chambre, S? jointes au procès pour y &. 17.
éts& fait droit définitivement : l’ufage en conféquence eft , en ju- Sallé jur letît.6» 
géant l’appointement, défaire droit fur toutes les demandes des an.i.
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parties ; & dans l’efpèce quel obftaôle eût pu s’y oppofer ? 
La dame de Borredon n’avoit formé nulle part la même de­
mande ; aucun juge inférieur n’a été dépouillé ; le partage , 
matière première de la conteftafion, n’a pas été retenu ; 
l’arrêt l’a renvoyé à Moulins. Il eft donc certain que, fuivant 
les règles de l’ordre judiciaire, le parlement a pu ftatuer fur 
la demande en maintenue.

Un autre motif a dû encore l’y déterminer : Sancoins flottoit 
entre deux coutumes oppofées : on y fuivoit arbitrairement 
celle de Bourbonnois & celle de Montargis : il falloir un régle­
ment ; le bien public l’exigeoit, & ce réglement ne pouvoit 
être fait que par l’autorité fupérieure du parlement : les 
juges inférieurs en font incapables : les ordonnances & les 
arrêts du parlement le leur ont même fpécialement défendu: 
c’eft pourquoi, lorfqu’on porte devant eux des caufes qui inté- 
reffent l’ordre public, ils les renvoient au parlement, pour fur 
ce donner fon réglement.

C’eft fur-tout en matière de coutumes que le parlement 
a droit d’exercer la police fupérieure ; les lettres-patentes en 
tête de chacune l’autorifent nommément à faire les réglemens 
convenables , fait en jugeant les procès jurvenus ou qui furvien- 
droient parles fuites, ou autrement, ainfi qu’il appartiendra. Lorf- 
qu’il fe préfente à fon tribunal des caufes où l’on allègue pour 
le même lieu des coutumes différentes, il a donc le droit de 
terminer le combat par un réglement; & dans l’efpèce il ne 
pouvoit s’en difpenfer; car la dame de Borredon , au lieu de 
fe borner à la queftion de repréfentation , a élevé le combat, 
& fur la fituation de Sancoins, & fur tous les articles de la 
coutume : elle a provoqué un réglement général, & elle l’a pro­
voqué au parlement, parce.qu’en effet le parlement pouvoit 
feul prononcer dansnme caufe où le public étoit plus intéreffé 
que les parties.

Les officiers de Saint-Pierre ont bien reconnu , à cet égard , 
4e droit du parlement ; ils n’ont point revendiqué la caufe ; au 
contraire , ils ont délivré à la dame de Borredon un certificat 
où ils ont donné leur avis en fa faveur, fur les deux queftions 
de local & de coutume, pour lui en procurer le fuccès : c’étoit 
de leur part avouer que le parlement, faifi de la caufe, pouvoit 
feul la juger. Les



Les héritiers Borredon vont eux-mêmes bien phtë loin, car ils 
foutiennent que le Roi feul pouvoir ftatuer fur te combat de 
coutumes élevé par leur mère ; cette prétention n’eft à la vérité 
fondée fur aucun principe , mais elle éloigne, à plus, forta rai-! 
fon, tous juges fubalternes.

Enfin, le confeil du Roi a été fi peu fr-appé des nullités allé'-» 
guées, qu’il n’a point renvoyé à Saint-Pierre , ni devant d’autres 
juges, comme il auroit fait, frtivant les règles qu’il s’eff impofées 
à lui-même , s’il eût penfé que le parlement n’eût pas eu droit de 
retenir la connoiffance de cette affaire ; il n’a pas même renvoyé 
dans un autre parlement t déterminé par d?autres motifs , il a 
évoqué & retenu le fond ; & par cela même , on doit juger 
qu’il n’a pas eu d’égard aux nullités prétendues. U faut donc voir 
fi au fond l’on peut reprocher à l’arrêt quelque contravention.

IL Sur les autres Moyens de eaffdon.

Les héritiers Borredon prétendent que Sancoins eft fitué en 
Berry ; c’eft la bafe de leur fyftême, & ils en concluent qu’en 
foumettant cette ville à la coutume de Bourbonnois, le parle­
ment a fait un tranfport de coutume.

Les fieur & dame Bert obfervent que l’arrêt contient deux 
difpofitions : la première ftatuant fur leur caufe particulière , 
ordonne que la dame Bert fuçcédera par représentation : la 
fécondé déclare Sancoins régi par la coutume de Bourbonnois, 
avec défenfes d’en obferver d’autres : celle-ci, ajoutent-ils, 
fortifie notre droit ; mais la première nous fuffit, parce qu’en 
adoptant même la pofition de Sancoins dans le Berry , la repré- 
Tentation y a lieu, comme dans toutes les provinces voifines 
de Sancoins.

Ce moyen eft en effet décifif : la coutume de Berry , tit. 19, 
art. 45 , admet la repréfentation entre frères & futurs & en fan s de 
frères & fœurs venons à la fuccefwn de leurs oncles & tantes : de 
même en Bourbonnois , en Niveraois, la Marche , &ç. Si 
Sancoins étoit en Berry , il faudroit qu’il en obfervât la co.U<- 
tpme , à moins qu’il n’eût un titre particulier d’exeeprioo.

Les héritiers Borredon allèguent en effet une exception, non 
pas directe, mais par Jîmilitudé : ils difent que dans le Berry 
il y a plufieurs lieux qui obfervent la coutume de Montargis ;

Q U ES T I O 1 
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& da-là ils concluent que Sancoins peut bien fobferver suffi.

La comparaifon.eft bien mal appliquée ! Ces différens lieux dii 
Berry y font autorifés par lettres-patentes particulières ; ils font 
dénommés dans les procès-verbaux de Montargis, & même ils 

LaThaumaffiere, fe font oppofés à la rédaftion de Berry. Aufli les auteurs de 
agueau& Labbe. cette provjnce obfervent que la coutume de Montargis n’eft que 

locale parmi eux, pour les endroits dénommés au procès-verbal 
feulement, & que tout le refte du pays doit fe conformer à 
celle de Berry. Sancoins n’a jamais obtenu de lettres-patentes ; 
il n’eft dénommé dans aucun des procès-Verbaux de cette 
coutume. L’exemple cité ne pourroit donc fervir qu’à faire 
Connoître que fi en effet l’ufage de Sancoins n’admettoit point 
la repréfentation , il devroit être rejette, comme oppofé au 
droit de la province où l’on prétend qu’il eft fitué,

Mais au contraire, l’ufage de Sancoins eft entièrement con­
forme au droit du Berry , au droit du Bourbonnois , à celui de 
toutes les provinces voifines : en effet, en 1514 les habitans 
acceptèrent fans proteftation l’article de la coutume de Saint- 
Pierre , qui établit la repréfentation : les fieur & dame Bert 
prouvent de plus, par un arrêt de 15 51 , après enquêtes par 
turbes, par un partage de 1576, par un autre partage de 17x8,, 
que de tout tems la repréfentation a eu lieu à Sancoins.

Obfervations Les héritiers Borredon ne rapportent aucun exemple contraire ; 
pag. 33. * mais pour affoiblir les conféquences.qui réfultent de cet ufage

ils fuppofent que les oncles ont bien voulu fe relâcher de leurs 
droits : cette conjeélure eft hafardée contre la teneur des âélès, 
où l’on voit les neveux fuccéder de leur chef& de plein droit.

Ainfi, quand même Sancoins feroit en Berry , la qüeftiori 
de repréfentation , la feule qui intéreffe les parties, n’en auroit 
pas moins dû être jugée, comme elle l’a été, en faveur des 
fieur & dame Bert, fuivant le droit commun, fuivant la loi du 
Berry, fuivant l’ufage même deSancoins : cette démonftration 
écarte bien loin toute idée de contravention , & fait voir qu’à 
cet égard il n’eft pas même poffible de foupçonner un tranfpôrt 
de coutume.

Question de Sur 'a ftconde difpofition de l’arrêt, celle qui contient régle- 
vlocal. rpent, les héritiers Borredon prétendent que le parlement a 

adopté, comme vrai, uh pojnt.de local abfolument faux'j

pojnt.de
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favoir, que Sancoins eft en Bourbonnois , tandis qu’au contraire 
il eft en Berry : pour preuve de ce faux prétendu, la dame de 
Borredon avoit joint à fa requête une feuille du feu fïeur Caffini, 
fur laquelle une ligne de petits points marquoit une féparation ; 
elle difoit que c’étoitla limite des deux provinces de Bourbon­
nois & de Berry ; & comme cette interveriion donnoit au Berry 
toute la région où Sancoins eft fitué , l’arrêt fut cafte.

Mais le fieur Caffini a donné la folution du problème : il 
a déclaré « que fuç fa feuille, la ligne de petits points indiquoit 
» les limites des. généralités de Bourges & de Moulins , & non 
» celles des deux provinces de Bourbonnois &de Berry ; que 
» Sancoins & toute la région figurée fur la carte des fieur 
» & dame Bert, font en Bourbonnois & forment la partie 
» feptentrionale de cette province ». Cette vérité a d’ailleurs 
étédémontrée par grand nombre de titres & de cartes anciennes 
& modernes , dans toutes lefquelles Sancoins occupe la même 
place, prefqu’au centre de la région dont on vient de parler, 
à fix lieues de diftance du Berry.

A la vue de ces preuves. les héritiers Borredon font convenus 
dans leurs précis de V inexctâitude commife par leur mère, & enfin 
dans leurs derniers écrits, ils reconnoiffent que Sancoins & fa 
prévôté, hachée en morceaux épars dans le fein du Bourbonnois, 
font en effet enveloppés des poffeffions du Bourbonnois: mais 
ils prétendent que fur la queîtion de coutume, ce n’eft point la 
fituation phyfique qu’il faut confulter, que c’eft la dépendance 
politique: or, difent-ils, Sancoins dépend du Berry pour le 
diocèfe, l’éleffion, la généralité , le bureau des finances.

Cette maxime prétendue eft une erreur fenfible : ce n’eft 
point par diocèfes & éleftions , ni par généralités & bureaux 
des finances, qui n’exiftoient pas encore, qu’on a réglé le 
territoire des coutumes: c’eft par provinces & fuivant les 
■anciennes dominations des grands vaffauX. Le prieuré de 
Sancoins qui a donné l’être à l’ancien Bourg, maintenant Ville 
de cent feux, murée en 1592, a été fondé par les feigneurs 
de la première maifon de Bourbon : les mêmes feigneurs ont 
inféodé toute la région , même l’étang qui borde Sancoins. 
En 1539 les habitans de Sancoins déclarèrent n’être ni dit 
duché, ni du bailliage, ni du reffort de Berry. En 1676 le
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Comte de Sagone, feigneur de Sancoins par engagement, en 
fit la foi & hommage au duché de Bourbonnois. En 1767, 
MM. les tômmiffaires du côhféîl nrÊnt la revente du domaine 
'engagé dé Sancoins & du Bourg de Givardon en Bourbonnois 
enfin en 1775 les titres de ce domaine furent dépofés à la 
chambré des domaines de Bourbonnais , en vertu d’arrêt du 
■confeil : voilà fà véritable dépendance.

Coutume de La queftion dé dépendance fur laquelle les fieut & dame 
Bourbonnois. . figrt ont toutl’àvantàge , eft après tout fuperflue dans la caufe: 

les létttes-patentés dé François I, dé 1510 & 15 m, pour la 
’réda'éfiôn & l’autorifation de la coutume de Bourbonnois, 
donnent tout à la fîtuation phyïique, conformément à la règle 
de l’enclave , établie par fes prédéceffèurs, & dblérvêe dans 
'toutes tes rédactions : elles portent « que tous les habitans 
» du pays *& duché de Bourbonnois, même les exempts & 
» privilégiés, étant en & au dedans dudit pays & .'Duché y feront 
'» tenus cl’Ôbfêrver la coutume de Bourbonnois, comme loi & 
» édit perpétuet, ave-c défenfes exprefles d’en alléguer, ni 
» ôbferver aucunes autres ». Sancoins eft fitué en & au dedans 
du pays '& duché , c’eft une vérité démontrée , reconnue 
même par les heritiers Borredon : ce feul mot décide la queftion. 
'Ses habitans étoient exempts du Bourbonnois, en vertu d’un 
ancien par-éâge qui les avoir Tournis au reffort de Saint-Pierre : 
comme téls ils font nommément aflreints & liés à la même 
coutume. Enfin avoient-ils, comme on le prétend, lé privilège 
de fuivre une coutume différente ? Il eût été aboli par les défenfes 
du Prince, d’alléguer, ni ôbferver d’autre coutume que celle 
'qu’il àv-oit fait rédiger; ces défenfes font même de droit: la 
rédaâion eft un réglement général qui déroge à tous ufages; 
c’eft le code uniquè de toute la province.

Coutume de Et fur quoi ce privilège eût-il été fondé ? car en cette matière, 
Montargis. ilfaut néceffairement un titre. Les héritiers Borredon avoient 

allégué une chartte.de Philippe-Augufte, qui donnoit, dit-on, 
à Sancoins la coutume de Lorfis ; mais ils Font abandonnée, 
parce qu’en effet, fi elle exiftoit, elle fe réduiroit à une modé­
ration des amendes de juftice (1). :

(1) A la An du torn, 5 de i*Encyclopédie méthodique de Jurifprudence,'il y a uae

chartte.de


Enflûte ils ont invoqué le dire d’un écho vin de Sancoins, 
à la réda&ion de Saint-Pierre, en 1514, où il réclama la coutume 
de Lorris-Orléans , depuis réformée en 1583 5 c’eft la coutume 
d’Orléans aftuelle: mais le dire de l’échevin fut rejette, & les 
députés de ^Sancoins affilièrent fans proteftation à la coutume 
de Saint-Pierre, très-oppofée à celle de Lorris & prefqu’entié- 
rement femblable à celle de Bourbonnois., qui fut rédigée fix 
arts après & devint la feule loi du pays.

D’ailleurs ce n’éft point la coutume de Lorris-Orléans, ou 
d’Orléans a&uelfe, qu’on qppofe aux fleur & dame Bert; 
c’eft celle de Montargis, & ces deux coutumes font très-différen- 
ïesj meme fur ie point de la difficulté : la coutume d’Orléans 
admet la repréfenratipn, celle de Montargis la rejette : .or en 
faveur de celle-ci on n’allègue ni titre ni préfomptions : 
Sancoins n’a comparu ni été appelle a aucune de fes rédactions.

Les héritiers Borredon prétendent que Sancoins n’a pas été non 
‘plus appellé à la coutume de Bourbonnois & pour preuve ils 
obfervent qu’il n’eft point dénommé au procès-verbal; mais les 
Çommiflaires ont certifié avoir fait convoquer tous les habita ns , 
étant en & au dedans du pays & duché , même les exempts , par 
conféquent Sancoins, comme les autres : au refte, ils ont feule­
ment rappellé les chefs-lieux de la province ; beaucoup de villes 
anciennes ne font pas plus dénommées que Sancoins : le détail 
leur a paru inutile, parce qu’en général tous les lieux fitués dans 
la province, étoient compris de droit dans la rédaétion.

Au contraire comme celle de Montargis fort defon territoire 
naturel, & quelle régit une partie du Berry, il a bien fallu 
conftater quels étoient les fujets forains ; & voilà pourquoi les 
procès-verbaux de cette coutume ont foin de rappeller Les 
defaillans auffi bien que les comparans : c’eft la raifon qu’en 
donne la Thaumaffiere , dans la préface.fur. celle de 1494.

Il ne refte donc aux héritiers Borredon, que l’ufage prétendu 
d’obferver à Sancoins la coutume de Montargis ; mais cet ufage.

differtation de M.Blanchard de la Valette, un des fouffignés, où il eft prouvé que 
la chartre ou coutume de Lorris &. beaucoup d’autres, contenant conceffion de la cou­
tume de Lorris à plufieurs lieux, n’étoient que des-modérations d’amendes, & n’avoient 
rien de commun avec.la coutume de Gâûnois ,■ qui par les fuites fut nommée de. Lorris , 
parce que la rédaâion en fut effayée'à Lorris. ’
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luivant les a-éles qu?ils ont produits, n’auroit commencé qu’en 
1664: un tel ufage fût-il d’ailleurs général & fans interruption, 
pourroit-il abolir une coutume rédigée par autorité du Roi ?

Et en quoi même confifte-t il, cet ufage ? Les praticiens 
de Sancoins ont dit dans leurs aéles que la coutume de Montar­
gis étoit gardée & obfervée parmi eux ; mais il eft prouvé 
par une multitude de pièces authentiques, que depuis 1254 
jufqu’à nos jours, & fur les matières les plus importantes, 
notamment fur la repréfentation, la coutume de Bourbonnois 
a toujours réglé les fortunes des particuliers. Entre ces ufages 
oppofés, il y a d’ailleurs une différence bien effentielle : ceux de 
Bourbonnois font fondés fur l’ancien droit du pays, fur la 
coutume d’origine, fur une rédaction lôlemnelle ; au titre le 
plus inviolable fe réunit la poffeflion la plus ancienne. Ceux dè 
Montargis,empruntés d’une coutume éloignée de 40 lieues,n’in- 
diqueroient qu’une poffeflion vicieufe, contraire au propre titre 
de cette coutume, aux lettres-patentes de fa rédaflion, qui 
Font concentrée dans fon territoire.

Les coutumes tiennent leur autorité de celle du Roi, &par 
cette raifon ce font des loix fixes & invariables : on ne peut 
prefcrire ni contre leurs difpofitions, ni contre leurs limites : 
î’ufage, même le plus univerfel, feroit impuiffant & ne pourroit 
déroger à l’ordre public, que nos rois ont établi pour chaque 
province, nec facli contrarii ad.miflibi.lis eft pofitio , dit un de nos 
plus grands jurifconfultes: tous enfemble font unanimes fur ce 
principe, & les arrêts du parlement l’ont perpétuellement 
confirmé : les fieur & dame Bert en ont rapporté jufqu’à 54 
exemples, d’après lefquels il faut conclure que les coutumes 
ne peuvent régir d’autres lieux, que ceux qui leur ont été 
aflignés par la rédaction ,& que tous ufages contraires doivent 
être profcrits.

Les mêmes arrêts juftifient la poffeflion la plus longue, la 
plus univerfelle , la plus notoire où le parlement a toujours été 
de régler les combats de coutumes: on a vu ci-deffus qu’il y- 
eft formellement autorifé , par une infinité de lettres-patentes ;■ 
il faut y ajouter celles de 1557 où Henri II reconnoît que les 
arrêts à rendre au parlement, fur les difficultés entre les cou­
tumes de Montargis & de Berry, feront loi , tant pour le pafle que 
pour l’avenir.



Sur le même principe, celles de François ,!, pour le Bour- 
bonnois, contiennent les pouvoirs les plus amples; difons mieux, 
le commandement le plus pôfitif. Il veut que tous différends à 
l’occafion de la coutume, foient portés au parlement, pour 
en décider & déterminer : il lui ordonne de plus, de faire 
exécuter ladite coutume, comme loi & édit perpétuel, dans tout 
le pays & duché de Bourbonnais. A la leélure de ces difpofîtions, 
comment les héritiers Borredon ont-ils pu cont.efter le pouvoir 
du parlement ? Et doivent-ils fe flatter qu’ils feront palfer pour 
attentat, ce qui n’eff que l’exercice d’un droit légitime ?

Un combat de coutumes fe réduit toujours à un point ‘de 
local : c’eft une difcuflion judiciaire ; ce n’eff point un objet de 
légiflation, dont le parlement foit tenu de déférer la décifion 
à-S a Majefté ; aucune loi ne l’y oblige, toutes au contraire 
lui permettent, lui enjoignent même de régler ces fortes de 
difficultés.

Déclarer quelle eft la loi d’un lieu, n’eff point créer une loi 
nouvelle; fût-elle plongée dans l’obfcurité , fe dérobât-elle aux 
yeux vulgaires ; c’eft au parlement qu’il appartient de la faire 
connoître, de lui rendre fon éclat : fon premier devoir eft la 
manutention des loix ; le Souverain l’en a fpécialement chargé, 
& lorfqu’il ajoute à fes arrêts la publicité d’un réglement, loin 
d’entreprendre fur l’autorité royale, il ne fait quefe conformer 
aux ordres qu’il tient d’elle & la rendre plus refpeélable aux 
peuples.

Les prétentions des héritiers Borredon ne préfentent donc 
qu’un amas confus d’erreurs fur le local, fur le principe fonda­
mental des coutumes, fur le droit du parlement, fur les règles 
des calfations : ils en font encore à citer une feule loi à laquelle 
le parlement foit contrevenu; & au contraire il y en a deux 
ici très-connues auxquelles il a dû fe conformer , & qui ont 
en effet diélé fon arrêt, La première eft la coutume de Bour- 
bonnois, inftituée exprès pour régir tous les lieux fituésen <& au 
dedans de la province. La fécondé eft celle de Montargis , dont 
on réclame fi mal-à-propos l’empire : la même autorité qui a 
fondé l’une pour tout le Bourbonnois, a reftreint & renerré 
l’autre- dans les limites du Gâtinois : tout pays fitué hors de 
ces limites eft exclus de fa coutume, s’il n’y eft aflbcié par un

Conclusion.
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titre particulier : à plus forte raifon Sancoins éloigné de 40 
Jieues, ne peut y participer» 11 y avoir donc double néceflïté 
& .par la loi.pofitive du Bourbonnois & par la loi reftriélive du 
Gâtinois, de préférer la première à la fécondé ; fi l’arrêt avoir 
adopté celle dé Montargis, il lùroit précifément tombé dans 
le défaut qu’on lui impute ; il auroit commis un tranfport de 
coutume.

L’ufage d’obferver arbitrairement l’une & l’autre, étoit un 
abus que le parlement devoit réformer par un réglement : 
l’accufation d’attentat ne porte que fur des idées faufles & 
chimériques : l’impoflibilité de trouver une apparence de 
contravention, a fait imaginer ce fyftême inoui,où Ton attaque 
des droits reconnus & confirmés par nos rois ! une poffeffion 
auffi ancienne que l’inftitution du,parlement ! où l’on fe fait des 
règles de fantaifie, deftruftives de l’ordre public ! & avec de 
fi foibles armes, on veut renverfer un réglement fondé fur les 
maximes les plus pures ! Pour caffer un arrêt, il faut rapporter 
une loi & prouver la contravention. Les héritiers Borredon 
l’ont inutilement cherchée, cette loi prétendue contraire à 
l’arrêt, elle n’a jamais exifté ; c’en efl: affez pour rejetter leur 
demande : mais il eft démontré d’ailleurs que cet, arrêt eft 
conforme aux ordonnances, aux vrais principes,.à tout ce 
qu’il y a de plus certain en jurifprudence ; c’eft un motif de 
plus pour le maintenir.

Délibéré à Paris le 15 février 1784. Signé Caillau, 
ancien Bâtonnier, Dufour , Blanchard de La Valette , 
Hùïteau , Camus, Rimbert & de Bônnieres.
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